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LE'JImE, DATEE DU 9 AVIRIL 1966, ADRESSEE AU I?RESLDEMT DU CI-NSEIL 
DE SECURIT~ PAR LB RFLPWENTW! PE33ldAMlNT DU KENYA 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai lfhcnneur de demander & '&rc convié par 

le Conseil de &curitB, en vertu de l'article 37 du régMnent intdr~eur, 9 parti- 

ciper aux discussions sur la question de la Rhodésie soumise au Conseil. 
VWdX.ez agréer, etc, 


